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OASIS21 
Société Coopérative d’Intérêt Collectif 

Société Anonyme à conseil d’administration à capital variable 
Siège social : 2 rue de la Clôture, 75019 PARIS 

 
 

Procès verbal de l’Assemblée générale ordinaire 

du 09 juin 2022 
 
Le jeudi 9 juin 2022 à 17h, les sociétaires de la SCIC SA « Oasis21 », société anonyme coopérative d’intérêt collectif à capital 

variable de 722 400 euros au 25/05/2022, divisé en 7224 parts sociales de 100 € appartenant à 48 sociétaires, se sont réunis au 

58 rue de Mouzaïa, 75019 Paris et par visioconférence en Assemblée générale Ordinaire, sur convocation par écrit faite par le 

président à l’ensemble des sociétaires. 

 
Une feuille de présence a été établie pour les personnes en présentiel. Elle est annexée au présent procès-verbal et mentionne la 

liste des personnes présentes ou représentées. 

 
L’assemblée est présidée par M. Mathieu Labonne en sa qualité de Président du conseil d’administration. M. Cédric Mazière 

est nommée secrétaire de séance. 

 
Le Président constate que le quorum est atteint pour chaque collège et que l’assemblée générale peut valablement délibérer. 

 
Le président a mis à disposition des sociétaires par voie numérique : 

 la lettre de convocation, 
 le bilan et le compte de résultat arrêtés au 31 décembre 2021, 
 le rapport de gestion sur l’exercice clos à cette date, le rapport spécial de la gérance sur les conventions visées par 

l’article 50 de la loi sur les sociétés commerciales, et le rapport du commissaire aux comptes. 
 le texte des projets de résolutions 

Il présente aussi en début de réunion la liste des sociétaires au 25 mai 2022, 

 

Le président indique que tous les documents requis par la loi ont été tenus à la disposition des sociétaires ou leur ont été 

adressés dans les conditions légales. Puis il rappelle que conformément aux statuts les votes se feront par collège, et seront 

reportés proportionnellement après pondération par coefficient relatif à chaque collège. 

 
Il rappelle aussi l’ordre du jour de l’assemblée générale : 
 

I. Approbation des associés entrants et sortants en cours d’année  
II. Rapport de gestion du Conseil d’administration sur l’activité de l’année 2021.  

III. Rapports du Commissaire aux Comptes 
IV. Approbation des comptes, du bilan, du rapport de gestion, du rapport du commissaire aux comptes, du rapport spécial 

et des conventions 
V. Quitus des dirigeants 
VI. Affectation du résultat  

VII. Election des nouvelles membres du Conseil d’Administration 

VIII. Evolution des tarifs de la SCIC  

IX. Création d’un comité stratégique 

X. Pouvoir pour l’accomplissement des formalités légales 
XI. Questions diverses   
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I – Approbation des associés entrants et sortants 
 
Première résolution : 
 
L’assemblée générale prend acte de la liste mise à disposition des associés entrants et sortants lors de l’année 2021, et la 

confirme en tant que liste à jour des membres. Elle constate également que le capital au 31 décembre 2021 était de 722 100 

euros, que le capital minimum est de ce fait de 180 525 euros pour 46 sociétaires et qu’au 25 mai 2022 le capital est également 

de 722 400 euros pour 48 sociétaires. 

 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 

 
II - Rapport de gestion du Conseil d’administration sur l’activité de l’année 2021 
 
Le Directeur général, Cédric Mazière, présente le contenu du rapport de gestion qui a été transmis en amont de l’assemblée 

générale. Il rappelle les faits marquants de l’année : 

- L’ouverture d’Oasis 21 début 2021. 17 organisations sociétaires sont désormais résidentes et les bureaux sont pleins. 

L’inauguration a eu lieu le 30 septembre 2021. Des premières coopérations entre les résidents ont été engagées. Des 

travaux restent encore à venir (ascenseur, terrasse...) 

- La relance de Volumes Lab. Un renouvellement des résidents (arrivée de PSA, Fabrique des transitions, FARAPEJ…) 

a eu lieu courant 2021 et se poursuit en 2022. Une grosse fuite a eu lieu et quelques travaux d’aménagement ont été 

réalisés, notamment grâce à une subvention de la mairie de Paris. Le foodlab a été relancé après la crise sanitaire qui a 

grandement limité son activité. La gestion de l’atelier a été transféré de Volumes  à WoMa en 2021. 

- Les travaux à Fab city hub. Ces travaux ont été compliqués en 2021 mais ont abouti en 2022, avec l’arrivée des 

premiers résidents à la fin de l’hiver : France Tiers Lieux, Réseaux National des Ressourceries et Recycleries, 

Repar… 

 

Le directeur général présente ensuite les comptes 2021 (produits, charges et bilan) ainsi qu’un compte de résultat prévisionnel 

pour 2022. 

 
III – Rapports de la commissaire aux comptes  
 
Mme Aurélie Lafitte, représentante de Odycé Nexia, commissaire aux comptes d'Oasis21, rappelle les modalités de son 

mandat. 
 
Son rapport sur les comptes annuels au 31/12/2021 a porté, selon le jugement professionnel, sur le caractère approprié des 

principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation 

d’ensemble des comptes, notamment pour ce qui concerne le capital social variable. 
 

Mme Lafitte certifie que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et 

donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de 

la société à la fin de cet exercice. 

 

Elle présente ensuite son rapport sur les conventions réglementées. Aucune nouvelle convention réglementée n’a été signée en 

2021 et Aurélie Lafitte rappelle les précédentes conventions validées en Assemblée générale. 

 

 
IV Approbation des comptes, du bilan, du rapport de gestion, du rapport du commissaire aux comptes, du rapport 

spécial sur les conventions et V - Quitus des dirigeants et VI – Affectation du résultat 
 
Deuxième résolution 
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L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport de gestion et du rapport sur les comptes annuels du 

commissaire aux comptes sur l’exercice clos le 31 décembre 2021, approuve les comptes et le bilan de cet exercice, tels qu’ils 

lui ont été présentés par le conseil d’administration et le directeur général, lesdits comptes se soldant par un déficit net 

comptable de 89 223,47 euros. 

 

Elle approuve également les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports. 

 

En conséquence, elle donne aux instances dirigeantes quitus entier et sans réserve pour leur gestion au cours de l’exercice de 

l’année 2021. 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 

 
Troisième résolution 
 

L’assemblée générale, approuvant la proposition du conseil d’administration, décide d’affecter ainsi qu’il suit la perte de 

l’exercice : la somme de 89 223,47 euros en report à nouveau déficitaire. 

 

L’assemblée générale reconnaît qu’il n’a été distribué aucun dividende au titre des trois exercices précédents. 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 

 
Quatrième résolution 
 
L’assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions 

relevant des articles L.225-38 et suivants du Code de commerce et statuant sur ce rapport, approuve les conclusions dudit 

rapport étant précisé que les associés intéressés aux conventions évoquées n’ont pas pris part au vote. 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 

 
VII – Elections des nouveaux membres du Conseil d’Administration 

 

 

Cinquième résolution : Elections de membres au conseil d’administration 

 

L'assemblée générale renouvelle en qualité d’administrateurs pour un mandat de 2 ans : 

- Monsieur Mathieu LABONNE 

- Monsieur Cédric MAZIERE 

- Madame Mariam DIOP 

- L’association COLIBRIS, représentée par Mme Laetitia DELAHAIES 

- La société VOLUMES, représentée par M. Baptiste BERNIER 

- l’association 27ème Région, représentée par Mme Anne TAVERNIER 

- La société FINACOOP, représentée par M. Mathieu CASTAINGS 

- L’association FOODLAB, représentée par Mme Sarah GOLDBERG 

 

Sauf décision particulière, notamment dans le cadre d’un mandat social particulier, le mandat d’administrateur est assuré de 

manière bénévole.  

 

Les frais de représentation de la société sont cependant remboursés sur présentation d’états justificatifs. 

Les administrateurs ci-dessus désignés acceptent le mandat dans ces termes. 

 

L’Assemblée générale prend donc acte du non-renouvellement du mandat de Hôtelière Gabriel, car Françoise Manjarrès ne 

sera plus assez disponible à l’avenir pour continuer ce rôle 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
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VIII – Evolution des tarifs de la SCIC 

 

Le directeur général Cédric Mazière présente ensuite l’évolution des différents postes de charges de la SCIC. Plusieurs postes 

subissent des taux d’inflation très élevés. En particulier, le prix de l’énergie augmente encore plus vite et des échanges ont lieu 

entre les sociétaires sur l’augmentation des tarifs communiquée par Enercoop. 

 

Le directeur général présente alors l’évolution proposée de la grille tarifaire pour faire face à cette hausse des charges de 

fonctionnement. 

 

Sixième résolution : Evolution des tarifs de la SCIC 

 

Compte tenu de l’inflation différenciée des postes de charges de la coopérative, l’assemblée générale décide de l’évolution des 

tarifs de la façon suivante : 

- à compter du 1er septembre 2022 : 

o augmentation de 5 % des tarifs des nomades 

o augmentation de 5 % des tarifs de salles externes 

 

- à compter du 1er janvier 2023 : 

o augmentation de 3,5% des tarifs des résidents, de la location du Foodlab et de la location de l’atelier 

o augmentation de 3,5 % des tarifs de salles internes 

 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
IX – Création d’un comité stratégique 

 

Le président Mathieu Labonne explique le choix d’avoir limité le nombre d’administrateurs pour garder une instance agile et 

mobilisée sur les sujets de gestion. Néanmoins une réflexion a été menée pour élargir les réflexions stratégiques sur l’évolution 

de la SCIC. Le Conseil d’Administration a abouti à la proposition de la création d’un Comité stratégique qui rassemble les 

membres du Conseil d’Administration et plusieurs autres acteurs de l’écosystème de la SCIC Oasis21. 

 

Septième résolution : Création d’un comité stratégique 

 
L’assemblée générale décide de la création d’un comité interne appelé « comité stratégique ».  

 

Ce comité sera composé de l’ensemble des membres du Conseil d’Administration ainsi que de personnes désignées par le 

Conseil d’Administration, sociétaires ou non. 

L'objectif du comité est de :  

- donner des informations sur les avancées des projets, sur la base de la feuille de route annuelle de l’équipe opérationnelle 

- permettre aux acteurs de faire des feedbacks sur ces projets et de donner des idées  

- traiter de temps à autre des sujets de fonds apportés par les rôles de présidence, direction générale ou direction opérationnelle  

- stimuler la coopération au sein de l'écosystème de la coopérative  

Il se réunira au moins 2 fois par an. 

Ce comité stratégique n’est pas un organe de décision mais a principalement pour but de nourrir la réflexion stratégique et les 

responsables opérationnels de la SCIC.  

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 

 

X - Pouvoir pour l’accomplissement des formalités légales 
 
Huitième résolution 
 
L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs à M. Mathieu Labonne ou à toute personne désignée par lui, pour 

l’accomplissement des formalités légales afférentes aux décisions ci-dessus adoptées. 
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Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 

 
X - Questions diverses  
 
Aucune question n'a été transmise en amont de l’Assemblée générale. 

 

 

 
Aucune autre question n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 19 heures. 
 
Fait à Paris, le 9 juin 2022 
 
 

 

Président de séance Secrétaire de séance 

M. Mathieu Labonne M.Cédric Mazières 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  






